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Plan de l’intervention
1.Introduction et rappel : les « bases » de la 

DCE, sa déclinaison en Rhin Meuse

2.Elaboration des Plans d’action 
opérationnels territorialisés PAOT 2013-
2015 en Alsace

3.Les actions vers les industries et 
artisanat

4.Les actions en agriculture
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Introduction et rappel : les « bases » de la 
DCE, sa déclinaison en Rhin Meuse
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Un structuration du PDM district 
Rhin

5 domaines d’action : Assainissement, Industrie et artisanat, 
Agriculture, Hydromorphologie, Gouvernance.

En réponse aux 4 principales pressions :
- 1. Les substances polluantes rejetées dans les eaux usées issues des 

ménages et qui sont de la responsabilité des collectivités (pollutions 
ponctuelles) ;

- 2. Les substances polluantes rejetées par les industries, ou par d'autres 
entreprises, y compris les entreprises artisanales (pollutions ponctuelles) ;

- 3. Les substances polluantes liées aux activités agricoles (pollutions 
ponctuelles ou diffuses) ;

- 4. L’altération de la morphologie des cours d'eau, qui correspond à toutes 
les modifications physiques des berges ou du lit d'un cours d'eau 
susceptibles de modifier son fonctionnement.
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Coût des mesures 
district Rhin 
2010-2015

Un affichage des coûts 
prévisionnels :
• selon un type de 
mesures (actions clés)
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Coût des mesures district Rhin 2010-2015

Un affichage des 
coûts prévisionnels :
• selon un type de 
mesures (actions 
clés)
• et une répartition 
géographique (par 
secteurs puis par 
bassins 
élémentaires)
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2
Elaboration des Plans d’action 
opérationnels territorialisés PAOT 2013-
2015 en Alsace
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Un PAOT en résumé

 1- Document « feuille de route » des acteurs de l’eau pour l’atteinte 
de bon état des masses d’eau dans une logique de priorisation 
(des moyens humains, des financements du Xème programme)

 2- Document utile au rapportage de la mise en œuvre du PDM 
auprès de la commission européenne

Déclinaison opérationnelle, par bassin élémentaire, en

actions unitaires prioritaires, caractérisées par :

- Une localisation (masse d’eau...)

- Un intitulé technique

- Un maître d’ouvrage

- Un échéancier à suivre
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Evolution du cadre d’élaboration 
des PAOT

> 2009 : une méthodologie nationale/bassin affinée

2009-2010 : première vague de PAOT 2010-2012

2011-2012 : bilan à mi parcours des PDM en 2012 
riche d’enseignements ; adoption du Xème 
programme de l’agence 2013-2018

2012-2013 : seconde vague PAOT 2013-2015

2013-2014 : déploiement du référentiel national 
(OSMOSE) et la préparation du second cycle de 
gestion 2016-2021
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Logique suivie en 2012-2013 pour l’élaboration des 
PAOT 2013-2015 en Alsace

Mesures génériques du 
PDM 2010-2015

Actions déjà 
planifiées 2010-2012

Masses d’eau 
prioritaires (objectif 

2015 et mauvais état)
Connaissance 
pressions et 

projets

Diagnostics, 
analyse

Actions régaliennes, 
priorités et plans 

nationaux

1 -Méthode de 
priorisation

2 - Liste d’action 
« opérationnelles »

Codification

Document PAOT
2013-2015

Adoption Préfet Dt

Diffusion - 
communication

Partage, 
actualisation

PAOT
Actualisé 2014, 2015
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Répartition des mesures PAOT alsaciens (eaux)

Des actions visant :
  - Les eaux souterraines 

(essentiellement sur 
les captages 
dégradés par les 
pollutions diffuses, 
mais aussi sur les 
sols pollués par les 
sites industriels)

  - Les cours d’eau (tous 
types d’actions sur les 
pressions) : plus de 900 
actions, réparties 
entre : 5 % agriculture

45 % assainissement

20 % industrie artisanat

30 % milieux aquatiques

Répartition des actions par thématique
- Préservation  des masses d'eaux superficielles et 

souterraines -
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Répartition des mesures PAOT alsaciens (bassins 
élementaires)Répartition des actions par bassin élémentaire 

- Préservation  des masses d'eaux superficielles  -
PAOT 2013-2015 département  
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Répartition des mesures PAOT alsaciens
Répartition des actions sur le bassin                         

 - Domaine "Milieux aquatiques"  / Préservation des eaux superficielles -
PAOT 2013-2015 - département alsacien :
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suppression)

Gestion cours d'eau (entretien, restauration, renaturation - embâcles, berges, méandres, bras morts, frayères,
écoulements, équilibre sédimentaire)

Etudier (Etude globale, schéma directeur, bassin versant, continuité, gestion, suivi, espèces)

Gestion des zones humides (maîtrise foncière, restauration, entretien)

Animation (formation, conseil, sensibilisation)

Instruction déclaration ou autorisation

Gestion de la biodiversité (fréquentation, usages, pêche, conservation, forêt)

Protection (réglementaire (ZSCE, ZHIEP), zonage, profil vulnérabilité)

Gestion concertée (SAGE, animation, contrats, structure de gestion, maîtrise foncière)

Gestion plans d'eau (incidence, restauration)

(Tous)

(Tous
)
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Répartition des mesures PAOT alsaciens
Répartition des actions sur le bassin                         

 - Domaine "Assainissement"  / Préservation des eaux superficielles -
PAOT 2013-2015 - département alsacien :
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Instruction déclaration ou autorisation

ANC (assainissement non collectif (étude et aménagements problèmes et secteurs particuliers))

Equipement STEP (étude process, dimensionnement,suivi, traitement plus poussé, point de rejet, boue et
matière vidange)

(Tous)

(Tous
)
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Répartition des mesures PAOT alsaciens
Répartition des actions sur le bassin                         

 -                         Domaine " Industrie et artisanat "                      -              
PAOT 2013-2015 - département alsacien :
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3

Les actions vers les industries et artisanat
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Méthode d’élaboration du PAOT 
2013-2015 - volet industrie

Mesures réglementaires (quelque soit l’état des milieux)

–  Action Recherche et réduction des Substances Dangereuses dans l’Eau (RSDE) 

–  Plan de modernisation (lutte contre les pollutions accidentelles dues au vieilissement des 
installations ) 

–  Actions suite à contrôle

–  Action nappe - eaux souterraines : 

•  Améliorer la surveillance des sites industriels et la surveillance générale de certaines zones 
sensibles à leur proximité

•  Réduire, confiner et surveiller les pollutions historiques (sites et sols pollués) 

Prise en compte des enjeux milieux 

–  Pour les macropolluants (carbone, azote, phosphore)  car données de l’état des lieux des 
masses d’eau robustes

–  Avis d’experts : 

• opérations collectives (impim’vert,  pressings)
• Actions d’amélioration de la connaisance ou de sensibilisation

Considérant que 

– problématique eaux superficielles et micropolluants prise en compte dans l’action RSDE

– problématique industrie et eaux souterraines prise en compte dans l’action nappe
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213 Industrie
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4

Les actions en agriculture
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Méthode d’élaboration du PAOT 
2013-2015 - volet agricole

Selon les éléments d’état des eaux 
(impacts imputables aux 
pollutions issues des activités 
agricoles) connus (2012) :

– Suivi nitrates

– Suivis pesticides

– Tous captages SDAGE Grenelle

En privilégiant ou ajoutant :

– Captages très dégradés nitrates

– Station cours d’eau nitrates > 50 mg/l, 
sur masse eau objectif 2015 ou 
2027

– Station cours d’eau pesticides 
bouquet de +10 molécules décelées

Avec l’ensemble des type de 
mesures à disposition :

– Celles classiquement prévues 
dans les plans d’action sur les 
aires de captage (animation, 
contractualisation MAET...)

– Celles prévues en opération ferti 
mieux

Les mesures réglementaires issues 
de la Directive Nitrates ne sont pas 
intégrées au PAOT.
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Aperçu composition projet PDM 
2016-2021 volet Agri

La distinction 
entre :

 mesure de base 
(non repris au 
PDM)

 et 

mesure 
complémentaire 
(le PDM) :
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Aperçu batterie de 
mesures/actions PDM 2016-2021

Sur Aire d’alimentation de captage SDAGE

Sur une zone à pression nitrates

Sur une zone à pression pesticides
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Conclusions et perspectives
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Perspectives générales de suivi des 
PAOT

- Information des partenaires et prise en compte des 
évolutions

- Mobilisation des acteurs pour engager la réalisation 
des actions jugées prioritaires

- Intégration des nouvelles connaissances de l’état des 
lieux du bassin 2013, vérification de la cohérence

- Suivi détaillé et rapportage via OSMOSE

- Vision des priorités et traduction en actions 
stratégiques
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Merci   
de votre participation  

DREAL Alsace

Service Milieux et Risques Naturels Pôle Territoires-Eau-Paysages

David.LOMBARD@developpement-durable.gouv.fr

Chargé de mission planification
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Etat des masses d’eau superficielles 
en Alsace
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et
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Objectif BE :
2015, 2021 ou 2027

Objectifs des masses d’eau 
superficielles en Alsace
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